
30.01.2008 HIVERNAGE         1/2

HIVERNAGE   (Joker)
• HIVERNAGE maintient la qualité de votre eau durant l’hiver et facilite l’ouverture de votre

piscine au printemps
• HIVERNAGE est compatible avec tous les types de traitements. Il est garanti sans sulfate de

cuivre, sans EDTA et sans polyphosphate.
• HIVERNAGE doit être utilisé quand l’eau de la piscine descend au-dessous de 15°C. Au

printemps, découvrir la piscine dès les premiers beaux jours et recommencer le traitement normal.

Description du conditionnement

5 L/ 5,5 Kg
Bidon : Couleur
             Hauteur
             Etiqueté
             Ligne de visibilité
             Symbole tactile

Blanc
291mm

160x125 R/V
Oui
Oui

Bouchon : Couleur
                  Sécurité enfant

Bleu
Non

Carton : Kraft + étiquette
              Imprimé
              de

Oui
Non

4 bidons
Livré sur palette Euro de 32 cartons x 4 =128 bidons

Méthode d’utilisation

• Pour tous les traitements, il est indispensable de bien nettoyer la piscine avant l’opération
d’hivernage et de ramener le pH à son niveau d’équilibre suivant la qualité de l’eau.

• Avec un traitement sans chlore, faire un traitement de routine avec un clarifiant choc
« rattrapage eau verte liquide » ou « REVATOP ».

• Avec un traitement chloré, arrêter de mettre des galets de chlore.

Verser HIVERNAGE directement dans la piscine devant les bouches de refoulement et laisser
tourner la filtration 4 heures.

Dosage : Utiliser 0,6 litre du produit HIVERNAGE par 10 m3 d’eau à protéger

Sécurité
HIVERNAGE est un produit irritant pour les yeux et la peau. En outre, il est dangereux pour les organismes
aquatiques.
♦ En cas de projection dans les yeux, laver immédiatement et abondamment à l’eau. Consulter un spécialiste

en cas d’irritation.
♦ Eviter le contact avec la peau. Bien se laver les mains après manipulation.
♦ Ne pas laisser à la portée des enfants.
♦ Pour éviter toute ingestion accidentelle, ne pas manger, fumer ou boire pendant l’utilisation.
♦ Ne pas mélanger à d’autres produits chimiques.
♦ Ne pas jeter les résidus à l’égout.
♦ En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin (lui montrer l’étiquette ou l’emballage).
♦ Rincer plusieurs fois le bidon vide dans la piscine (reverser les eaux de rinçage dans la piscine) avant de le

jeter
Conservation : A conserver dans un endroit sec et frais. Bien refermer l’emballage après utilisation.

Durée de conservation : 3 ans

M a r e v a  -  L a  P i s c i n e   H e u r e u s e

Informations techniques fournies sans garantie contractuelle.


